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DÉROGATIONS MINEURES 

NOS DM 3001447632, 3001447634, 3001447633, 3001447635, 3001448150 ET 3001432771 
 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra le 
10 septembre 2018, à 19 h 30, à la Westview Bible Church, située au 16789, boulevard de Pierrefonds, 
le conseil d’arrondissement statuera sur les demandes de dérogation mineure à la réglementation 
d’urbanisme pour les immeubles suivants : 
 
Étude  Lieu de dérogation 
DM 3001447632 35, rue Deslauriers 
 
Permettre en zone résidentielle H1-8-452, pour le lot projeté 6 225 974, une profondeur de 25,75 m au lieu 
du minimum requis de 27 m ainsi qu’une superficie de 393,6 m2 au lieu du minimum requis de 450 m2. 
 
Étude  Lieu de dérogation 
DM 3001447634 37, rue Deslauriers 
 
Permettre en zone résidentielle H1-8-452, pour le lot projeté 6 225 975, une profondeur de 25,60 m au lieu 
du minimum requis de 27 m ainsi qu’une superficie de 391,4 m2 au lieu du minimum requis de 450 m2. 
 
Étude  Lieu de dérogation 
DM 3001447633 41, rue Deslauriers 
 
Permettre en zone résidentielle H1-8-452, pour le lot projeté 6 225 976, une profondeur de 25,45 m au lieu 
du minimum requis de 27 m ainsi qu’une superficie de 389 m2 au lieu du minimum requis de 450 m2. 
 
Étude  Lieu de dérogation 
DM 3001447635 43, rue Deslauriers 
 
Permettre en zone résidentielle H1-8-452, pour le lot projeté 6 225 977, une profondeur de 25,30 m au lieu 
du minimum requis de 27 m ainsi qu’une superficie de 386,7 m2 au lieu du minimum requis de 450 m2. 
 
Étude  Lieu de dérogation 
DM 3001448150 39, 4e Avenue Nord 
 
Permettre en zone résidentielle H1-7-399-1, pour le lot 1 389 847, une cour avant gazonnée ou autrement 
paysagée à l’aide de végétaux dans une proportion minimum de 40 % au lieu du minimum requis de 50 %. 
 
Étude  Lieu de dérogation 
DM 3001432771 10431, boulevard Gouin Ouest 
 
Permettre en zone commerciale C-7-424, pour un usage service de garderie (6541) proposé faisant partie du 
groupe « Commercial (c) », l’aménagement d’une aire de jeux au lieu de l’aménagement d’une bande 
tampon le long du terrain qui coïncide avec un terrain occupé par un usage du groupe « Habitation (h) ». 
 
AVIS est également donné que toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil 
d’arrondissement relativement à ces demandes au cours de cette séance. 
 



 
FAIT À MONTRÉAL, ARRONDISSEMENT DE PIERREFONDS-ROXBORO 
ce quinzième jour du mois d’août de l’an 2018. 
 
 
Le secrétaire d’arrondissement 
 
 
 
Suzanne Corbeil, avocate 
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